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Naissance,	reconnaissance,	parrainage	civil

La	d�claration	d'une	naissance	doit	�tre	faite	dans	les	5	jours	�	la	mairie	du	lieu	de	naissance.

Le	d�clarant	sera	muni	de	l'attestation	de	naissance	d�livr�e	par	la	sage-femme	ou	le	m�decin,	d'une	pi�ce	d'identit�,	du	livret	de	famille,
�ventuellement	de	la	copie	de	l'acte	de	reconnaissance	anticip�e	(pour	les	naissances	hors	mariage)	et	selon	les	cas	de	la	d�claration	conjointe	de
choix	de	nom.

La	reconnaissance	d'un	enfant	peut	�tre	effectu�e	dans	n'importe	quelle	mairie	au	vu	d'une	pi�ce	d'identit�	et	d'un	justificatif	de	domicile.
Elle	peut-�tre	faite	avant	ou	apr�s	l'accouchement.

	

Le	bapt�me	civil	n'a	aucune	valeur	juridique	et	ne	cr��	aucun	lien	de	droit	entre	le	filleul	et	ses	parrains.	Les	parents	d'un	enfant	mineur	d�signent
un	parrain	et	une	marraine	qui	s'engagent	�	accueillir	leur	filleul	dans	la	communaut�	r�publicaine	et	�	le	faire	adh�rer	de	mani�re	symbolique
aux	valeurs	de	notre	R�publique.

Les	Maires	ne	sont	en	aucun	cas	tenus	de	c�l�brer	cette	c�r�monie	et	ne	peuvent	y	�tre	contraints.

A	V�lizy-Villacoublay,	il	est	de	tradition	que	Monsieur	le	Maire	autorise	la	c�l�bration	des	bapt�mes	civils.	Nous	vous	demandons	n�anmoins	de
prendre	contact	avec	le	service	de	l'�tat	civil	afin	de	retire	le	dossier	au	moins	deux	mois	avant	la	date	souhait�e.
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https://www.velizy-villacoublay.fr/download/media/18483/Fiche%20renseignement%20parrainage%20r%C3%A9publicain.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1507
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F887
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F961

